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Carte de morphologie fluviale

Chemilly, les Boucherasses
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Données extraites de la carte de végétation et de la mosaïque

aérienne de juillet 2000 et complétée sur le terrain de

novembre 2003 à février 2004 par le groupement SCOT / RIVE.

Cartographie effectuée par la DIREN Centre  selon la typologie

de morphologie fluviale.                                    

Projection française Lambert II Etendu                                      

Source : Service de Bassin Loire-Bretagne - DIREN Centre
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Ce site a une évolution morphologique assez rapide, caractérisée par :
• un assez fort développement des méandres,            
• la fréquence des coupures de ces méandres qui permet la
multiplication des entités morphologiques encore actives ou
récemment délaissées. Toutefois, cet effet de méandrage est limité par
d’importantes protections de berge qui ont stabilisé la divagation du
chenal actif,                                                            
• la permanence des bras secondaires multiples, avec une possibilité
d’inversion facile de l’ordre d’importance de chaque bras (bras
secondaire devenant principal et réciproquement),                        
• la présence de bras morts en rive droite qui sont issus du recoupement
plus ou moins ancien de méandres au travers des îles ou des terrasses
alluviales.                                       
Le pont de la N 145 traverse la Loire dans la partie médiane de ce

secteur.                                       

Cette zone d’étude est située en aval de Bessay-sur-Allier

et en amont du village de Chemilly. 
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